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Les terres se louent suivant leur qualité de 125 à

tO francs l'hectare, mais « Mieux vaut un hectare

de bonne terre que quatre de mauvaise ».

L'élevage est la grande industrie du pays à peine
cultive-t-on quelques champs de pommes de terre,
«i'avoine et de seigle.

L'évêque de Sligo et Lord de Freyns. Le père
Meehan m'a communiqué la réponse de l'évoque de

Sligo aux accusations de la ligue des Irlandais Unis.
Il affirme avoir fait son possible pour décider lord

de Freyne à s'arranger avec'ses fermiers. Il publie
à l'appui une lettre qu'il lui a adressée. Il ne blâme

pas l'agitation agraire en elle-même il condamne

par contre ceux qui ont poussé les fermiers à user
de méthodes qui devaient fatalement aboutir à leur

éviction. •

Une Hélène Irlandaise. Le père Meehan est venu

dîner avec moi. Sa famille, me dit-il, fait remonter

son origine au sixième siècle de notre ère.

• Je le reconduis un bout de chemin. On sent plus

qu'on ne voit se détacher sur le ciel noir semé

d'étoiles l'ombre des ruines d'un vieux château. Ici,
me raconte le père, s'est joué le prologue de la lon-

gue tragédie de la conquête de l'Irlande. Ces murs

vêtus d'une fourrure de lierre sont l'ancien repaire
des O'Rorque. Leur propriétaire guerroyait dans le

Donegal. Un noble de la famille de l'Irlande méri-

dionale des Me Murrough en profita pour lui enlever
sa femme, puis, pour se protéger contre sa colère,
fit appel aux conquérants normands de l'Angleterre.

Toujours l'histoire d'Hélène.

Ce pays est couvert de ruines de la fenêtre où

j'écris, derrière les cascades qui grondent, j'aperçois
les ruines d'une abbaye

LA QUESTION JUIVE EN ROUMANIE

ET L'INTERVENTION DES ÉTATS-UNIS

On a lu la note que M. Hay vient d'adresser aux
ambassadeurs des Etats-Unis accrédités auprès des

puissances signataires du traité de Berlin de 1878.
Les Etats-Unis, n'étant pas partie contractante, ne

peuvent demander au gouvernement roumain l'exé-
cution de l'article 44 qui vise la situation des

juifs; ils font donc appel aux gouvernements

qui ont élaboré et signé le traité pour qu'ils veillent

à l'exécution des stipulations consenties par la Rou-
manie. En présence de cette mise en demeure indi-

recte, il est bon de rappeler les origines de la ques-
tion des juifs roumains et de montrer quelle sorte

de'faits ont motivé l'intervention américaine.

Les juifs ont habité de tout temps le sol roumain,
la légende rapporte même leur établissement aux

origines de la nation roumaine, sous Domitien. Ils y
'vinrent surtout en grand nombre au treizième
et au quatorzième siècle et depuis ne cessèrent d'y
former d'importantes agglomérations. Ils subirent
les rftêwsea •vievasitudea q\ie ies pop-n\atioiis chré-

tiennes, dans ces pays balkaniques qui virent pen-
dant des siècles un va-et-vient incessant de domi-
nateurs ou de conquérants. Au quinzième siècle,
Etienne-le-Grand ramena de sa guerre en Pologne
un grand nombre de juifs qu'il établit en Moldavie.
Au dix-huitième siècle, les boyards les appelèrent et

leur accordèrent des privilèges à condition qu'ils vien-

draient fonder des bourgs sur les territoires dépeu-

plés aux termes des contrats signés, les juifs s'en-

gageaient à amener dans les nouveaux bourgs un

nombre déterminé de familles. Ils furent dès lors, en

Moldavie et en Valachie, les commerçants intermé-

diaires entre les pays ottomans, la Pologne et la

Russie, et constituèrent en partie la classe des

artisans. Depuis les premières années du dix-
neuvième siècle, ils supportèrent le contre-coup de

tous les événements qui eurent la principauté pour
théâtre maltraités pendant l'occupation russe, mas-
sacrés par Ypsilanti et les Phanariotes, ils virent

leur situation s'améliorer lorsdu rétablissement des

princes indigènes. En 1848, le comité de régénération
roumaine inscrivait dans son programme l'émanci-

pation des israélites et l'égalité des droits poli-

tiques pour les citoyens de toutes les religions. Ce
ne fut qu'après l'union des principautés, et sous

le règne du prince Charles de Hohenzollern, que
les persécutions recommencèrent. L'antisémitisme

eut dès lors un caractère plus social que reli-

gieux ce furent les libéraux moldaves et les

réformistes de Valachie qui en furent les pro-
moteurs, et qui forment encore aujourd'hui le

noyau du parti. Ce mouvement provint incontesta-
blement de la naissance de cette petite bourgeoisie
nouvelle qui forma en partie le deuxième collège élec-
toral que les libéraux devaient solliciter et qui, à

peine née, fut conduite à demander, pour se dévelop-
per, une protection contre la concurrence étrangère
et juive. Dès qu'une classe ouvrière se constitua, elle
eut les mêmes prétentions et, du jour où les libéraux

récalcitrants virent qu'il fallait renoncer l'espoir de

se créer une clientèle en donnant les droits politi-

ques aux juifs, ils vinrent à l'antisémitisme.

Ce fut au moment de l'avènement au trône du
« prince étranger » que demandaient tous les partis.
Jean Bratiano et Rosetti voulurent introduire dans

le projet de constitution présenté au Parlement un

article permettant d'émanciper les juifs. Les dépu-
tés démocrates, les élus de la petite bourgeoisie, pro-
testèrent violemmement; pour peser sur le Parle-

ment, des émeutes furent organisées à Bucarest, on

démolit la synagogue, le quartier juif fut mis à sac

et le ministère effrayé retira son projet et fit voter

l'article 7 de la Constitution qui déclarait que, seuls,
ies chrétiens pouvaient devenir citoyens roumains

(1866). Dès lors les libéraux poussés par des intérêts

purement électoraux devinrent les vrais chefs du

mouvement antisémite. En 1867, le ministère Kret-

soulesco, dont faisait partie Jean Bratiano, désireux

d'avoir l'appoint des votes moldaves pour son projet
de réorganisation militaire, remit en vigueur l'ar-

ticle 50 du règlement organique et interdit aux juifs
de demeurer dans les communes rurales, d'affermer

des propriétés, de se faire aubergistes ou cabare-

tiers. Le régime des émeutes antisémites com-

mença aussitôt, dès qu'on eut constaté les

dispositions du gouvernement, et jusqu'en 1878 les

consuls étrangers ne cessèrent de protester contre

les traitements infligés aux juifs. En 1867, après les

émeutes de Jassy, il y eut une première intervention

des puissances; le gouvernement roumain y répon-
dit par une déclaration platonique réprouvant les per-

sécutions religieuses. Mais cette déclaration fut suivie

d'une recrudescence d'antisémitisme, les juifs arrê-

tés comme vagabonds, furent chassés des villages
et expulsés du pays. Après une interpellation de

lord Strafford au Parlement anglais demandant

au gouvernement de la reine d'intervenir, il y
eut une légère accalmie. En 1868, les émeutes

recommencèrent à Bacau le cimetière juif fut

profané, et on chassa cinquante familles après avoir

incendié leurs maisons. De nouveau les consuls eu-

ropéens protestèrent, une nouvelle interpellation
fut déposée à la Chambre des lords, et lord Stanley,

répondant, blâma le gouvernement roumain qui
en réponse envoya aux puissances une note d'après

laquelle il s'engageait à résoudre la question juive.
Pendant deux ans le calme parut se rétablir. En

1870, les troubles recommencèrent; on revit le pil-
lage et l'incendie des quartiers juifs à Tecuci, à Bo-

toshani, à Vilcin, etc. L'Europe, de nouveau, s'é-

mut des interpellations eurent lieu au Reichstag, à

la Chambre des communes, au Parlement hollandais;
le gouvernement américain demanda à la France

d'agiret la Turquie, suzeraine des principautés, en-

gagea le cabinet roumain à remédier à un tel état de

choses. Les ministres du prince Charles, effrayés,
d'autant plus qu'un mouvement d'émigration se

produisait parmi les persécutés, prirent des mesu-
res dont la conséquence fut une paix relative, jus-
qu'à la fin de 1876. Au commencement de 1877, on

reprit des mesures de police contre les juifs; la

guerre turco-russe, à laquelle l'armée roumaine prit
part, arrêta leur exécution.

Après la défaite de la Turquie, les puissances
réunies à Berlin en congrès pour réformer le
traité de San-Stefano en sauvegardant l'intégrité de

l'Empire Ottoman et en réglant la situation des prin-
cipautés balkaniques, posèrent la question de l'éman-

cipation des juifs, en même temps qu'elles exigeaient
de la Turquie des garanties pour les Arméniens.

L'indépendance de la Roumanie fut reconnue, sous
réserve de la modification de l'article 7 de la Consti-
tution d'après lequel seuls les chrétiens pouvaient
être naturalisés roumains. L'article 44 du traité du
13 juillet 1878 disait:

« En Roumanie, la distinction des croyances religieu-
6es et des confessions ne pourra être opposée à per-
sonne comme un motif d'exclusion ou d'incapacité en
ce qui concerne la jouissance des droits civils et poli-
tiques. l'admission aux emplois publics, fonctions et
honneurs, ou l'exercice des différentes professions et
industries, dans quelque localité que ce soit. La liberté
et la pratique extérieure de tous les cultes seront
assurées à tous les ressortissants de l'Etat roumain
aussi bien qu'aux étrangers et aucune entrave ne sera
apportée, soit à leurs rapports avec leurs chefs spiri-
tuels, soit à l'organisation hiérarchique des différentes
communions. Les nationaux de toutes les puissances,
commerçants ou autres, seront traités en Roumanie,
sans distinction de religion, sur le pied d'une parfaite
igalité. » r

L'acceptation de cet article parle gouvernement
roumain DrovoqUa une violente agitation nationa-

liste, et le prince Charles envoya des émissaires aux

puissances pour les amener à trouver suffisante
« l'assurance donnée qu'on exécuterait plus tard la

clause du traité de Berlin ».

Les cabinets européens refusèrent de se con-
tenter de cette promesse, exigeant avant de recon-
naître la Roumanie que celle-ci se prononçât défini-

tivement, et dans le sens indiqué, sur la question.
Ce ne fut qu'après de nouvelles propositions, de

nouvelles protestations et de l'intervention de T Alle-

magne qui voulait attirer à elle, comme elle l'a fait,
la Roumanie gouvernée par un Hohenzollern, que
l'Europe se contenta d'assurances platoniques. L'ar-

ticle 7 de la Constitution roumaine fut abrogé et

remplacé par le suivant

La différence des croyances religieuses et des con-
fessions ne constitue pas en Roumanie un empêche-
ment à l'acquisition et à l'exercice des droits civils et

politiques.
J I. Tout étranger, sans distinction de religion,

qu'il soit soumis ou non à une protection étrangère,
peut obtenir la naturalisation aux conditions suivantes:

a) Il adressera au gouvernement une demande de
naturalisation portant indication du capital qu'il pos-
sède, de la profession qu'il exerce et de sa volonté d'é-
tablir son domicile en Roumanie;

b) A dater de cette demande, il élira domicile pen-
dant dix ans dans le pays et prouvera par ses actes

qu'il lui est utile.

§ 2. Peuvent être dispensés du stage:
a) Ceux qui auront introduit en Roumanie des indus-

tries ou des inventions utiles, ceux qui auront des ta-
lents distingués, ou ceux qui auront fondé dans le

pays de grands établissements de commerce et d'in-

dustrie
b) Ceux qui, nés et élevés en Roumanie de parents y

étant établis, n'ont jamais joui, non plus que leurs pa-
rents, d'une protection étrangère;

c) Ceux qui ont servi sous les drapeaux pendant la

guerre et qui pourront être, sur la proposition du

gouvernement, naturalisés collectivement par une seule
loi.

§ 3. La naturalisation ne peut être accordée qu'in-
dividuellement et en vertu d'une loi.

§ 4. Une loi spéciale déterminera le mode selon

lequel les étrangers pourront établir leur domicile en

Roumanie.
Les droits acquis jusqu'à ce jour sont respectés.
Les conventions internationales oxistantes resteront

en vigueur avec toutes les clauses et délais qui y sont

stipulés.

Pour prouver sa sincérité, la Roumanie naturalisa

immédiatement neuf cents juifs qui avaient parti-

cipé à la guerre de l'indépendance. En réponse, l'Al-

lemagne, l'Angleterre et la France remirent au ca-

binet roumain une note identique dont voici le

texte
«

Le gouvernement ne saurait reconnaître comme ré-

pondant entièrement aux vues qui ont dirigé les puis-
sances signataires du traité de Berlin les dispositions
constitutionnelles nouvelles dont il lui a été donné
connaissance et, en particulier, celles d'où il résulte

pour les personne de rite non chrétien domiciliées en

RtramOTiie, et n'appartenant d'ailleurs à aucune natio-
nalité étrangère, la nécessité de se soumettre aux for-
malités d'une naturalisation individuelle.

Toutefois, confiant dans la volonté du gouvernement

princier de se rapprocher de plus en plus, dans l'appli-
cation de ces dispositions, de la pensée libérale dont
s'étaient inspirées les puissances, et prenant acte des
assurances formelles qui lui ont été transmises à cet

.égard, le gouvernement, afin de donner à la nation rou-
maine un témoignage de ses sentiments d'amitié, a
décidé de reconnaître, sans plus de retard, la princi-
pauté de Roumanie comme Etat indépendant.

Dès lors, la question juive en Roumanie entre dans

une autre phase. D'une part, les demandes de na-

turalisation formées par les juifs ont été systémati-

quement repoussées par le Parlement depuis 1879
on en a accueilli deux cents; de l'autre, comme, en

vertu des articles du traité de Berlin, on ne pouvait

légiférer contre une collectivité religieuse, on a éla-

boré une série de lois contre les étrangers et on les

a appliquées aux juifs. Pour ce faire, et bien que les

israélites roumains fussent soumis aux obligations
du service militaire, une fiction s'étabiit qui les con-

sidéra comme « étrangers non soumis à la pro-
tection étrangère ». Désormais, en vertu de cette

législation, les juifs ne peuvent être ni entreposi-
taires des tabacs, ni débitants, ni employés dans

les manufactures (lois de 1872 et de 1879), ni cour-

tiers en marchandises, ni agents de change (loi de

1881), ni avocats (loi de 1884), ni médecins du ser-

vice sanitaire (loi de 1893), ni droguistes ou épiciers
vendant des substances toxiques (loi de 1886), ni

pharmaciens (loi de 1893). Bien que formant, avec

les étrangers, la majorité des commerçants et'indus-

triels, ils ne sont pas admis dans les chambres de

commerce et d'industrie (loi de 1886). En 1880 une

circulaire prescrit d'appliquer sévèrement la lui de

1873 défendant aux juifs la vente des spiritueux;
on ne leur permet pas le commerce ambulant et le

colportage (loi de 1884). En vertu des lois de 1893 et

1896 on les élimine des écoles primaires, des lycées,
des écoles professionnelles, des écoles d'arts et mé-

tiers et d'agriculture. En 1897 il y avait 16 0/0 d'élè-

ves juifs dans les écoles primaires et 110/0 dans les

lycées, ils ne sunt plus aujourd'hui que 5 0/0 dans

les premières et 7 0/0 dans les seconds.

Mais les lois et circulaires qui ont précipité la

crise juive en Roumanie sont celles qui visent

les ouvriers roumains. Ce sont elles qui ont pro-

voqué, il y a un mois, une intervention amicale du

cabinet anglais auprès du gouvernement roumain,

et, aujourd'hui, la note de M. Hay. Pour en saisir

l'importance et la portée, il faut examiner ce qu'est
la population juive en Roumanie. D'après le der-

nier recensement, il y a en Roumanie 269,000 juifs
qui, grâce aux lois sur la police rurale qui rendent

le séjour des villages difficile pour les juifs, for-

ment une population presque exclusivement ur-

baine. Les statistiques officielles accusent sur ce

nombre total 18,015 ouvriers; si l'on y joint les co-

chers, journaliers et serviteurs àgage, on arrive à un

chiffre de 20,000 prolétaires qui, avec leurs familles,

représentent au minimum 100,000 âmes. Selon une

publication récente du ministère du commerce, dans

certaines villes les juifs forment la majorité de la

population ouvrière. Il y a à Botoshani, 1,659 ou-

vriers juifs, contre 887 roumains; à Jassy, 2,563
ouvriers juifs, contre 896 roumains; à Folticeni,
417 ouvriers juifs, contre 93 roumains; à Bacau,
509 ouvriers juifs contre 173 roumains; à Doro-

hoï, 465 ouvriers juifs contre 280 roumains, etc.

A cette population de 100,000 âmes, il faut ajouter
la masse énorme des pauvres et des sans-travail

conduits à la misère par les lois restrictives du petit
commerce (la loi du 17 mars 1884 sur le commerce

ambulant réduisit plus de 20,000 juifs au vagabon-

dage ou à la mendicité). Progressivement aussi la

législation qui visait le petit bourgeois juif atteignit
les ouvriers, soit directement soit indirectement.

Après ialoi sur le monopole des tabacs, on ordonna

l'élimination des ouvrières et ouvriers juifs des ma-

nufactures après la loi sur le colportage on inter-

dit aux selliers et aux cordonniers de vendre ail-

leurs qu'en boutique les objets qu'ils fabriquaient.
La loi du 24 mai 1887 pour l'encouragement de

l'industrie exigeait que les établissements indus-

triels bénéficiaires de la loi aient, cinq ans après
leur fondation, deux tiers d'ouvriers roumains, c'est-

à-dire non juifs. La loi sur les concessions de che-

mins de fer, obligeantles concessionnaires à employer
60 0/0 d'ouvriers roumains, permit d'exclure encore

les ouvriers juifs; les municipalités de Jassy et de

Bucarest interdirent d'engager des israélites pour
les travaux da la voirie; eten 1899, M.Istrati, minis-

tre des travaux publics, fit renvoyer par l'adminis-

tration des chemins de ferles juifsaiguilleurs,char-
retiers, portefaix et ouvriers des chantiers.

Les conséquences de ces mesures ne tardèrent

pas à se faire sentir. Un grand courant d'émigra-
tion se dessina et, dès 1900, des bandes d'ouvriers se

dirigèrent à travers l'Europe vers l'Angleterre et les

Etats-Unis. Le gouvernement roumain, effrayé de
la répercussion économique que pouvait avoir la

sortie d'un nombre considérable de juifs dans

certaines villes, comme Jassy, par exemple, des

quartiers entiers se vidèr'entet le taux des locations
baissa de 33 0/0 essaya d'enrayer l'exode. Son

effort fut vain, d'autant plus que, poussé

par les protectionnistes, il présenta en 1902 une

loi sur les artisans qui fut promulguée le 5/17
mars 1902. L'article 4 de cette loi disait :« Les

étrangers qui voudront exercer un métier devront

prouver qu'il existe dans leur pays le droit de réci-

procité pour les Roumains. » Des protestations, en

Hongrie, en Autriche, en Angleterre accueillent le

vote de cette loi. En publiant récemment le règle-
ment d'administration publique de cette loi, le ca-

binet Stourdza a spécifié, en réponse à ces obser-

vations, que l'article 4 ne vise pas' les juifs. Il est
en réalité évident que tout dépendra du bon vouloir
des administrations locales et surtout de celui des

corporations, qui, d'après la loi (art. 8), sont char-

gées de délivrer le brevet de maître, sans lequel
nul ne. sera plus désormais admis à exercer un mé-
tier.

Depuis 1900 les Etats-Unis ont vu arriver, à New-
York seulement 20,000 ouvriers juifs et chaque
jour le flot augmente. En mai 1902, 9,675 juifs ont

quitté la Roumanie. Le 29 juillet dernier 250 et en
août 34000 ont abandonné le pays. On conçoit les

préoccupations du gouvernement américain. La

non-application aux juifs de la loi sur les artisans

serait même impiiissan te à arrêter l'émigration, si

toutes les autres lois contre les étrangers restant en

vigueur continuent à être appliquées aux juifs. Pour
les Etats-Unis, et c'est là la raison de leur interven-

tion, la seule solution ne peut être qu'une modifica-

tion de la constitution roumaine déclarant le juif
roumain indigène, ce qui ne permettrait pas de le

soumettre à la législation faite contre les étrangers
tout en ne lui accordant pas les droits politiques. Il

convient de noter, à ce sujet, un récent arrêt de la

Cour de cassation de Bucarest déclarant que les juifs
ne sont étrangers que s'il est démontré qu'ils sont

sujets d'une puissance étrangère.

_

LES FUNÉRAILLESDE LA REINE DES BELGES

Nos correspondants particuliers nous écrivent de
Laeken et de Bruxelles

Le service à Laeken

Il est à croire que tout Bruxelles s'est rendu ici
les artères qui mènent vers la résidence royale sont
noires de monde. Les trains ne cessent de déverser
des flots de curieux. La beauté exceptionnelle de la,

journée
favorise cette promenade de toute la popu-

lation, dans laquelle ne manquent ni les bicycles ni
même les automobiles.

Aux fenêtres, sur les balcons, ce ne sont que
grappes humaines dans les rues on a placé des ta-
bles et des chaises; en certains endroits an a dressé
à l'aide du mobilier d'estaminet, de véritables écha-

faudages. On a mis des fenêtres à louer: des bal-
cons ont fait prime, et l'on cite certains établisse-
ments où l'on a payé 50 francs pour un coin d'où
l'on pouvait espérer voir quelque chose.

Les toits mêmes sont envahis par les curieux les

plus intrépides. On s'accroche aux cheminées, on

s'assied sur les pignons.

Le train funéraire est arrivé à Laeken à trois heu-
res quarante-cinq, avec quelques minutes de retard.
Dès l'arrivée le canon tonne, les tambours battent
aux champs, les troupes, massées dans la petite
gare qni avait été improvisée au moyen d'un bara-

quement tendu de noir, présentent les armes. La
foule se découvre. Péniblement on descend le lourd
cercueil du wagon, qui avait été aménagé en cha-

pelle ardente. Le clergé, conduit par Mgr Goossens,

archevêque de Malines, s'avance au-devant du roi,
du comte de Flandre et du prince Albert. Le cardi-

nal-archevêque adresse au roi quelques paroles
émues, que Léopold écoute la tête inclinée, les mains

jointes sur la poitrine.
Il faut environ dix- minutes pour que le cercueil

soit plccé sur le char funèbre, attelé de huit chevaux

drapés de noir, avec broderies d'or aux armes de

Belgique.
La musique des grenadiers joue une marche fu-

nèbre, et le cortège se met en marche.
En tâte marche le clergé, au milieu duquel se

trouve le cardinal-archevêque de Malines, portant
la crosse et la mitre. Puis vient le catafalque, sur-
monté d'un dais noir empanaché et décoré d'un
manteau royal, ainsi que d'une couronne en bois
doré. Suivent immédiatement le roi à pied, tête nue,
en grand uniforme de général à ses côtés le comte
de Flandre et le prince Albert. Le roi tient les yeux
obstinément baissés. Derrière la famille royale mar-
chent les ministres et les fonctionnaires de la cour,
les magistrats communaux de Laeken, le représen-
tant du gouverneur et celui de la ville de Bruxelles,
les délégations de régiments portant les magnifi-
ques couronnes. Lentement, tandis que la musique
des grenadiers joue une marche funèbre, le cortège e
chemine vers l'église, entre deux haies de soldats s
et d'une énorme foule absolument silencieuse.

Il est quatre heures et demie lorsque le cortège
arrive à l'église. La cérémonie est très courte
exactement douze minutes. Le cardinal-archevêque
de Malines dit l'absoute, quelques prières, et c'est
tout.

Aussitôt après, les restes mortels de Marie-Hen-

riette, portés par dix-huit sous-officiers, sont des-
cendus dans le caveau royal, qui est drapé de noir.
Le procès-verbal d'inhumation est signé par les
membres de la famille royale et le bourgmestre de
Laeken. A cinq heures, la cérémonie est terminée et
le clergé reconduit le roi jusqu'à la porte de l'église.
Léopold monte dans sa berline avec la princesse
Clémentine, dont la douleur fait peine à voir. Ils
rentrent au palais de Laeken. Aucune manifestation
ne s'est produite. La foule a salué silencieusement,
sans un cri.

Après le départ du roi, des bousculades se sont

produites dans la foule quelques femmes et des
enfants ont été piétines; mais il n'y a pas eu d'ac-
cident grave.

De nombreuses personnes ont eu accès dans le
caveau royal et ont défilé devant le cercueil de la
reine, qu'elles ont couvert de fleurs.

Le roi Léopold quittera Bruxelles, pour Bagnères-
de-Luchon, jeudi soir, après l'office funèbre, qui.i
sera célébré à l'église Sainte-Gudule.

La princesse Stéphanie

A en juger par toutes les conversations privées,
on dirait que la mort de la reine, ses fiinèrairles, qui
ont cependant, rempila, tournée, soient moins com-
mentées que le pénible incident de Spa.

L'émotion reste grande, et l'on peut assurer que
dans toutes les manifestations sympathiques qui
ont salué la princesse à toutes ses apparitions de-

puis avant-hier il y avait encore plus de commiséra-
tion pour l'immense douleur d'une princesse aimée

que de protestation contre l'arrêt sévère du chef de
famille.

Que s'est-il réellement passé à l'arrivée du roi à

Spa? Chacun apporte son récit et personne n'a été
témoin. On s'accorde seulement sur ce point que le
roi n'a voulu pénétrer dans la chapelle ardente, où
la princesse était en prières, qu'après qu'elle en fut

sortie, et qu'il a répondu par un refus à sa demande

d'audience, directe ou indirecte.
A la messe que la princesse Stéphanie a fait dire

à l'église Saint-Jacques-sur-Caudenberer, paroisse de
la cour, à Bruxelles, la manifestation a été toute
silencieuse et non moins impressionnante. La prin-
cesse a traversé la foule qui s'inclinait profondé-
ment sur son passage. Plusieurs personnes pleu-
raiant. Après 1 office, la princesse Stéphanie s'est
fait conduire à l'hôtel du comte de Flandre.

La comtesse de Flandre l'a reçue très affectueu-

sement, en l'embrassant avec effusion et pleurant à
chaudes larmes. Le comte de Flandre, frère du roi,
lui a fait le même accueil et la visite s'est prolon-
gée jusque passé midi.

A deux heures quinze, la princesse prenait le train
pour Boulogne, où l'attendait son mari, le comte

Lonyay. La gare du Midi avait été envahie, bien

que des ordres eussent été donnés pour refuser aux
curieux les billets donnant accès sur les quais. Mal-

gré cet ordre et le cordon de police, deux à trois
cents personnes ont pu gagner les quais et ont

poussé des cris d'adieu,et des vivats jusqu'au dé-

part du train. La princesse a levé un instant le grand
voile de crêpe qui lui couvrait la visage pour dire
« Merci! merci! » avec une vive émotion.

Les assistants crient encore « Vive la princesse
Stéphanie Vive la comtesse Lonyay! Au revoir 1
au revoirl » Les hommes agitent leurs chapeaux,
les dames leurs mouchoirs.

Ces acclamations redoublent au moment du dé-

part du train. La princesse, qui a essayé d'abaisser
elle-même une glace de la voiture-salon, et qui, ne

pouvant y parvenir, l'a fait abaisser par une per-
sonne de sa suite, se penche au dehors et remercie
encore de la main.

Notre correspondant de Berlin nous télégraphie:
Le Lokalanzeiger, commentant l'incident de la prin-

cesse Stéphanie, écrit « La cour d'Autriche a eu
officiellement communication du second mariage de
l'archiduchesse Stéphanie et l'empereur François-
Joseph l'a ratifié avec une grande bonté, tandis que
le roi Léopold a refusé à la princesse le titre de

princesse de Belgique et vient de chasser sa fille du
cercueil de sa mère.

» Le sentiment humain naturel ne comprendra
que difficilement l'attitude du roi à l'égard de sa
fille ».

NOUVELLES DE L'ÉTRAI&ER

La nouvelle éruption de la Soufrière

Une violente et soudaine éruption s'est produite
dimanche soir à Saint- Vincent. Le vapeur Newing-
ton, employé à la pose et à la réparation des câbles,
qui, dans la journée, s'occupait à relever.la section

rompue à environ huit kilomètres de la .Soufrière,
avait à peine terminé ce travail que l'éruption se

produisait, sans que rien la fit prévoir.
Le navire a dû s'éloigner en hâte, poursuivi par

d'épais nuages de fumée il a failli être surpris par
une avalanche de matières incandescentes lancées

par le volcan.

Les travaux de réfection du câble ont été suspen-
dus. On croit que le câble est de nouveau rompu
par les commotions volcaniques.

Avec l'éruption a coïncidé une forte secousse de
tremblement de terre à Guayaquil, dans la répu-
blique de l'Equateur.

Les tarifs douaniers en Allemagne

La commission du tarif douanier du Parlement
allemand a commencé hier la deuxième lecture du

projet de tarif.
A la séance assistaient le comte Posadowsky, le

baron de Richthofen et le baron de Thielmann, se-
crétaires d'Etat pour l'empire, et M. Mœller, ministre
du commerce de Prusse.

La commission a ouvert le débat par le chapitre
des droits agricoles, sur lesquels se livre la grande
bataille entre « agrariens » protectionnistes et libé-
raux partisans des tarifs réduits,

L'un des. chefs ,des agrariens, le député Wan-

genhéirn a soumis à la commission une série

de projets tendant à élever certains droits de douane,
et, eii pat-Uculier, à porter à 7 marcs et demi les
droit. sur le seigle, le blé, l'orge et l'avoine.

On attendait avec impatience, de tous côtés, de
nouvelles déclarations du gouvernement. Les con-

servateurs agrariens surtout, .qui ne cessent de de-

mander les relèvements de tarifs aux chiffres qu'a

proposés M, de Wangenheim, espéraient que le

gouvernement impérial serait impressionné par
leurs revendications infatigables et y céderait dans s

une certaine mesure.
Le comte de Posadowsky s'est expliqué au nom

du gouvernement avec la plus grande netteté. Une
fois de plus, il a répété le nonjtossumus que le chan-
celier de Bùlow a opposé déjà par deux fois aux

prétentions agrariennes.
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Si on élevait les droits agricoles, a exposé le mi-

nistre, tandis que, pour répondre au vœu de M. Wan-

genheim, on diminuerait les droits grevant l'industrie,
on courrait le risque d'augmenter, par l'importance
même des droits proposés, le prix de la vie pour le

peuple d'une façon inquiétante, et, en même temps, de

diminuer sa disposition au travail industriel.
Il ne faut pas compter sur le gouvernement pour un

pareil résultat. Un tarif douanier qui doit aboutir à
des traités de commerce, ne devrait contenir aucun

droit qui, en dernière analyse, viserait autre chose

que la balance des différences des frais de production
entre l'intérieur et l'étranger. Le projet, maintes fois

proposé, d'entrer en négociations avec les Etats qui,

jusqu'ici, ont eu des traités de commerce avec nous,
sur la base du nouveau projet de tarif douanier, de-
viendrait alors politiquement et commercialement ir-
réalisable.

En ce qui concerne le Reichstag, le fait que les

gouvernements alliés maintiennent intégralement leur

adhésion au projet ne diminue en rien son droit de

légiférer, car il s'agit ici principalement de trouver une

base pour les négociations avec les Etats étrangers et

notamment de fixer les droits minima. Or, justement
sur ce point, il ne faudrait prendre que des décisions

qu'on peut présumer applicables relativement aux na-

tions liées à nous par des traités, et c'est le gouverne-
ment lui-même qui doit être le meilleur juge de la

question.
Alsace-Lorraine

La police allemande a fait hier une arrestation

qui cause une certaine émotion dans le pays de

Thionville.

Une sœur d'une congrégation expulsée de France
était venue à Volkrange pour demander l'hospitalité
au curé de la paroisse, son parent. Or, ce dernier

était absent pour la journée. p

L'agent de police l'ayant vue entrer dans le jardin
du presbytère, courut à la mairie chercher un revol-

ver et des menottes et vint dans le jardin, accompa-
gné de plusieurs fonctionnaires allemands. Il de-

manda à la sœur, assise sur un banc, ce qu'elle fai-

sait dans le jardin.
La pauvre femme expliqua qu'elle attendait son

cousin. Vaines explications; elle fut conduite à la

geôle municipale, menottes aux mains. Elle y resta

cinq heures (de cinq heures du soir à dix heures), et

ne fut délivrée que sur les réclamations du curé qui,
rentré tardivement, vint lui-même chercher à la

prison sa parente.

Autriche-Hongrie

A la suite de l'instruction de l'affaire Jellinek,

quatre employés de la Laenderbank ont été révo-

qués. Le règlement interdisant aux employés de

banque de jouer à là Bourse va être exécuté avec
une grande rigueur.

Le comité de la Bourse va faire une enquête sur
les rapports qu'ils ont eus avec d'autres maisons de

banque.
La direction de la Laenderbank déclare que le dé-

tournement dont elle a été victime ne se monte cer-

tainement pas à une somme supérieure à 4,600,000
couronnes, chiffre qu'elle avait donné.

Un ballon venant de Vienne, qui voulait atterrir
aux environs de Reichenberg (Bohême) a fait explo-
sion au moment où il touchait terre. Trente person-
nes ont été blessées, dont plusieurs très griève-
ment.

Italie

On télégraphie de Rome à Paris-Nouvelles s

La presse libérale romaine a vivement attaqué l'am-

bassade d'Autriche, près le Quirinal, pour s'être abste-

nu de hisser son drapeau, le 20 septembre, à l'occa-

sion de la fête nationale de la prise de Rome. Quelques

journaux ont traité cette abstention de « grossièreté

inqualifiable ».

D'après les explications fournies par l'ambassade elle-

même, à propos de cet incident, il résulte qu'on n'y
avait pas considéré la fête du 20 septembre comme une

fête nationale italienne, mais comme une fête civile

on fait observer en même temps que l'ambassade d'Al-

lemagne n'avait pas hissé son drapeau, et que si l'am-

bassade d'Angleterre et la légation du Japon ont agi
différemment, c'est parce qu'elles se trouvaient dans la

rue du 20-Septembre par laquelle devait passer le

cortège.
La Stampa, critiquant cette explication, fait remarquer

que l'ambassade de France qui se trouve cependant
dans un quartier assez éloigné de la rue du 20-Septem-
bre avait également hissé son drapeau et pavoisé.

Le discours que M. Galimberti, ministre des postes
et télégraphes, a prononcé à Alba (Piémont), est très
commenté. C'est la première fois qu'un ministre du roi

prononce l'éloge du socialisme évolutionniste en disant

qu'il est favorable au progrès de l'Italie. Oncroit que M.
Galimberti n'a été que le porte parole de M. Giolitti, mi-
nistre de l'intérieur, qui aurait ainsi voulu couper court
aux bruits qui circulent et qui présentent le voyage de
M. Zanardelli dans les provinces du Midi comme ayant
pour but de former dans la Chambre une majorité mi-
nistérielle en dehors de l'extrême gauche. On croit M.
Giolitti décidé à quitter le pouvoir plutôt que de gou-
verner contre l'extrême gauche. Il aura probablement
gain de cause et rien ne sera changé dans la politique
du ministère.

Les nouvelles venues de Bologne annoncent que
la comtesse Bonmartini est sérieusement indispo-
sée. Le vieux professeur Murri se trouve également
dans un état alarmant.

Tullio Murri sera extradé d'ici huit jours. Dans
ses interrogatoires, il continue à revendiquer pour
lui seul la responsabilité de l'assassinat, ce qui est
absolument contraire aux dépositions de son com-

plice le docteur Naldi.

Espagne

Le ministre des affaires étrangères déclare de

pure fantaisie tous les bruits qui ont couru au sujet
d'une alliance franco-espagnole.

Près de Catalayud le train express de Barcelone
a été assailli par quatre bandits. Le timbre d'alarme

ayant sonné, trois des assaillants s'enfuirent et le

quatrième fut arrêté par les voyageurs et livré à la

gendarmerie.

Turquie

Le khédive est arrivé hier par l'Orient-express
à Constantinople; il va rejoindre sa famille au Bos-

phore.
La réception strictement polie, qui lui a été faite

au palais, confirme la froideur des rapports actuels
entre le sultan et le khédive.

Afrique australe

Notre correspondant de Londres nous écrit, a la
date du 22 septembre

Le patriotisme des grands financiers sud-africains

va, paraît-il, être mis à l'épreuve de la façon la plus
douloureuse. Les commissaires de l'impôt sur le revenu
dans l'Afrique australe prétendent réclamer à la Com-

pagnie De Beers 25 millions d'impôts dus en arriérés

depuis 1888, date de sa fondation. La Compagnie pro-
teste, et l'on s'attend à un très gros procès. On dit que
si le gouvernement persiste dans son initiative, la

Compagnie De Beers transporterait ses bureaux à
Bruxelles. Les employés de la Compagnie prétendent
ne rien savoir de toutes ces histoires.

D'après la Daily Mail le plan financier relatif à la li-

quidation des frais de guerre serait à peu près arrêté

par le gouvernement anglais. Le Transvaal et l'Oran-

ge auraient à fournir environ 2 milliards 1/2. Naturel-

lement ce.sont les mines d'or qui payeraient la plus
grande partie de cette somme par un prélèvement
de 15 0/0 sur leurs revenus.

La Press Association dit ce matin que la nouvelle
de la Daily Mail est inexacte.

Indes anglaises

Le Naoroji Manoekji Onadia, notable parsi de

Bombay, annonce qu'il se propose de donner un

million de livres sterling, dont les revenus devront
être affectés à secourir, dans tous les pays du

monde, les personnes privées de moyens d'exis-

tence à la suite de calamités soudaines. L'intention
est des plus généreuses et des plus nobles. Nulle

part mieux qu'aux Indes, ravagée depuis cinq ans

par la famine et la peste, on n'en appréciera l'oppor-
tunité.

Chili

L'échange formel des conventions d'arbitrage et
de désarmement intervenues entre la République-
Argentine et le Chili a eu lieu hier, à Santiago, au
milieu d'un grand enthousiasme.

Un prompt règlement des questions avec la Boli-
vie et Je Pérou paraît maintenant probable.

Colombie

Un émissaire du général en chef des libéraux
Herréra est arrivé, porteur d'un message destiné au

général Salazar, gouverneur de Panama, exprimant
le souhait de mettre fin aux hostilités et proposant
l'organisation d'une convention mixte composée de

représentants du gouvernement, de modérés et de

libéraux, pour établir les bases d'une organisation

politique vraiment nationale. Le. général Salazara

répondu hier à cette communication.
Le général Herrera a abandonné son

quartier gé-
néral de Chorrera, se retirant sur Aguaaulce.

Les forces insurgées se concentrent le long de la

ligne du chemin de fer, mais il n'y a eu aucun acte
dnostilité ni obstruction de la ligne interocéanique.
Les marins américains tiennent les belligérants en

respect, et le commandant du Cincinnati n'autorise
les troupes gouvernementales à circuler sur les
trains que désarmées. Leurs armes sont placées
dans un wagon sous la garde des marins amé-
ricains.

ûa télégraphie 4a Colon que le navire américain

Panther est arrivé dans ce port avec 320 hommes
d'infanterie de marine et six pièces de campagne à
bord.

Le vapeur La Plata a amené de Savanilla mille
hommes de troupes gouvernementales colombiennes

pour renforcer la garnison de Colon.

Venezuela

Les révolutionnaires ont fait sauter les ponts du

chemin de fer allemand entre Valencia et Caracas

et ceux de la ligne de Valencia à Puerto-Cabello

pour couper la retraite vers la mer au président
Castro. Celui-ci défend avec son ministre de la

guerre et 5,000 hommes la ville de Valencia que
l'armée du général Luciano Mendoza, qui est en

nombre égal, va attaquer.
La canonnière vénézuélienne Zumbador a embar-

qué à Maracaïbo quelques bataillons de renfort.

Si le président est battu, il n'aurait d'autre res-

source que de se réfugier dans son Etat de Los An-

des, parmi ses fidèles montagnards, pour y préparer

peut-être une future contre-révolution.

Silhouettes de musiciens

ORPHÉONS, HARMONIES ET FANFARES

Saint-Sébastien, 15 septembre.

Je n'oublierai pas vos silhouettes émouvantes

et sonores, vos airs doux et modestes avant

l'épreuve, triomphants ou furieux après, braves

gens qui durant deux journées avez joué, chanté

devant nous de mauvaise musique toujours,

quelquefois en bons musiciens.

Je vous revois tous, en ce lieu de joie et de

fête, dans le clair décor de la ville délicieuse où

la présence d'une reine et d'une mère admirable

met chaque été quelque chose de grave, et celle

d'un enfant-roi quelque chose de charmant.

Ils sont venus d'Espagne et de France Espa-

gnols du Nord et Français du Sud, tous méri-

dionaux en somme et tous latins. Dès l'aube on

les entend, on les voit passer derrière les lour-

des bannières de velours et d'or, dont les cou-

ronnes de médailles, pareilles à des chapeaux

chinois, sonnent au vent et brillent au soleil.

« Voici les Cadets de Gascogne » l'excellent

orphéon de Bordeaux et celui de Toulouse;

puis les « Enfants » de Nérac et ceux de

Meurville, et la Chorale Fezensacaise et la

Lyre de Casteljaloux. Mais les Basques sont le

plus grand nombre: ceux des «Provinces»,

comme on dit au-delà des monts, et ceux de

chez nous; les gars de la Soule et du Labour,

les bérets ennemis de Mauléon et de Saint-Jean-

dé Luz, les fils de la montagne contre ceux de

l'Océan.

Passent maintenant les étendards de Biscaye,
de Navarre et de Guipuzcoa. Salut à Bilbao, à

Tolosa, mais surtout gloire à toi, « sombre

Pampelune », qui ce soir triompheras! I

A travers la ville sonnante, les pas redoublés

se mêlent aux « pots-pourris »; les e sélections »

et les « fantaisies » se répondent; l'hymne espa-

gnol forme avec notre Marseillaise des contre-

points imprévus. Et toujours les bruyantes
cohortes se hâtent vers les salles où nous devons

les juger, et dont les noms seuls Bellas-Artes

ou Jai-Jalai (en basque Fête joyeuse), ont quel-

que chose d'éclatant.

Un orchestre d'harmonie ou de fanfare, vous

le savez, n'est que de bois et de métal. De toutes

les matières que la nature fournit à la beauté

sonore, la plus sensible et la plus chantante les

cordes, manque ici. « N'est-il pas étrange, dit un

personnage de Shakespeare, que des boyaux de

mouton puissent exalter ainsi notre âme » Sans

leur secours même, la musique sait y réussir

encore. Dans une classe d'instruments qui furent

longtemps méprisés, le progrès moderne est

considérable. Le piston, l'affreux piston, règne
hélas! toujours, mais ne gouverne plus. La

sonorité générale a fini par s'adoucir et se fon-

dre. Des individus nouveaux ont paru, des
«familles » d'élite se sont formées, et, quand les

saxophones s'unissent, on croit parfois entendre

la voix des violoncelles puissants et doux.

Mais de toutes les voix humaines, les voix

espagnoles nous ont le plus charmé. Le dernier

soir vit le concours d'honneur et le suprême
combat « lucha titanica » hurlait don Floren-

cio, un enragé petit prêtre de Navarre. Bor-

deaux montra plus de style, avec une belle

tenue française et des solistes supérieurs à tous

les autres. Tolosa nous toucha davantage et,

dans le Super flumina de M. Laurent de Rillé,

certaine mélopée d'Orient, modulée par un ténor

à voix de muezzin, fut tout près de nous atten-

drir. Mais par la fermeté du rythme, la fran-

chise des attaques et la plénitude des sons, par
la jeunesse et la flamme, par le cœur et par la

vie, Pampelune emporta la victoire.

Alors ce fut extraordinaire. Une double accla-

mation retentit, de triomphe et de colère, et

tandis que sur la scène Pampelune embrassait

Bordeaux, dans la salle, Bilbao, se levant tout

entier, fit pleuvoir sur nous les huées, les inju-
res et les bérets d'écarlate. Autour de la table

où s'amoncelaient ces fleurs éclatantes, nous

avions l'air des convives de Néron, étouffés sous

les rosés. Je crois qu'un de nous se retira, crai-

gnant de plus rudes projectiles. Un autre se

tenait debout, les bras croisés, et, dans une atti-

tude à la Mirabeau, semblait défier la mort.

Nous l'aurions soufferte pour la justice en-

core plus que pour la beauté. Je m'explique. Au

cours de ce festival,telle exécution putfaire plai-

sir à part deux ou trois morceaux, toute la

musique exécutée fit horreur. Le répertoire,
voilà le vice fondamental dés orphéons, de cette

institution qu,'un intérêt supérieur, aujourd'hui
fort écouté celui du peuple, commande ou

de réformer, ou de détruire. Dans cette oeuvre

double et qui reste encore, je le reconnais, de

moralité publique, il ne s'agit de rien moins

que de réintégrer l'autre élément, nécessaire

aussi mais disparu la beauté.

Vous ne sauriez imaginer la laideur, la vul-

garité, misérable et prétentieuse tour à tour, des

pièces vocales et symphoniques entendues pen-
dant ces deux journées. Qui parlera dignement
des maîtres du genre et de leurs produits? de

l'ouverture France, de Buot; de Paillard et de

sa Voix des sapins, et de vos Naufragés, ô Sain-

tis J

Pourtant les chefs-â"vœuvre abondent. Et ils

attendent. Les directeurs d'orphéons ne peu-
vent pas tous ignorer- sans parler de la poly-

phonie vocale des grands siècles- les chœurs

de Weber, de Schubert, de Mendelssolin, de

Schumann et de Gounod. Parmi les ouvertures

et les symphonies des maîtres, un chef d'harmo-

nie ou de fanfare n'aurait qu'à faire son choix.

L'un d'eux, par exception, n'a pas craint de le

faire. L'autre matin, en traversant l'Alameda,
les premières notes de la symphonie en ut

mineur avaient frappé nos oreilles. Le soir, à

l'heure des récompenses, nous nous en sommes

souvenu.

Enfin, autant qu'au génie classique, et peut-
être davantage, c'est au génie populaire qu'il
faudrait avoir recours. Voilà la source inta-

rissable, partout présente et jaillissante partout.
Ceux qui boiront de son eau revivront et ne

mourront plus. Alors tout sera changé. Alors,

plutôt que des foires d'intérêts, les concours

d'orphéons pourrontêtre des fêtes de beauté. Les

contrées les plus pittoresques et les plus mélo-

dieuses en seront tour à tour le théâtre. Alors

l'Espagne et l'Italie, l'Allemagne et la Flandre,
et la Suède, et la Russie, et la France, tous les

peuples de la terre, les uns après les autres et

les uns chez les autres, se lèveront pour chanter! J

Les peuples, ou plutôt le peuple, c'est lui seul

que nous défendons ici. Nous en appelons à lui

contre ceux qui devraient diriger son goût, et

qui l'égarent. A lui comme à l'enfant, auquel il

ressemble, il ne faudrait rien apprendre que de

très beau. N'est-il pas lui-même artisan de

beauté? Ouvrier de la terre ou des flots,

qu'il conduise la charrue ou la barque, il

est ouvrier de l'air aussi, car il a fait des

chefs-d'œuvre avec les souffies de son océan,

de ses plaines et de ses montagnes. On les lui

cache trop souvent que dis-je ? On les lui'

dérobe. Artistes quenous sommes, nousportons

au théâtre, au concert, les trésors de mélodies

qui sont à lui, de lui, et qu'il perd ainsi à jamais.
Il est temps qu'on les lui rende, que, les ayant

le premier découverts, il en ait la gloire et la

joie, et que de son génie et de son âme, en des

fêtes qui seront enfin siennes, il soit pour tou-

jours l'interprète et le gardien.

CAMILLE BELLAIGUE.

AFFAIRES MILITAIRES

ARMÉE

LE corps d'armée DES TROUPES coloniales.

De retour du Tonkin, le général Dodds vient de

prendre le commandement du corps d'armée des

troupes coloniales, qui était exerce, par intérim,

par le général Chevallier, depuis le passage du g#
néral Duchemin dans le cadre de réserve.

Outre le quartier général de ce corps d'armée,
l'hôtel des Invalides contient actuellement le quar<
tier général de la lle division d'infanterie coloniale

(général Chevallier), transféré, il y aura bientôt
deux mois, de Brest à Paris, et l'état-major de 1&

brigade d'artillerie coloniale (général Bertin), venu
de Lorient le 15 septembre. Enfin, le quartier géné-
ral de la 5° brigade d'infanterie coloniale viendra
s'installer aux Invalides le 1« octobre prochain.

LE COMMANDANT LE Roy-Ladurie. On télégra»
phie de Nantes que les mêmes dispositions ques
pour le lieutenant-colonel de Saint-Remy sont pri-
ses pour le commandant Le Roy-Ladurie, qui sera

jugé vendredi.

Le commandant sera défendu par Me Pichelinj
bâtonnier. Le siège du commissaire du gouverne-
ment sera occupé par M. le lieutenant-colonel
Lemoine. Le greffier est M. Lotz.

Les témoins, au nombre de quatre, sont: M. le g6-
néral de brigade Larnac, gouverneur do Brest _M,
le colonel Barret, commandant le 19° régiment d'in-

fanterie M. le capitaine Gastineau, du 19e, et M. le,
lieutenant-colonel

Resplandy,
du 19°.

Le chef d'accusation est ainsi conçu
» Le commandant Le Roy-Ladurie, du 19", est

accusé d'avoir, à Brest, le 15 août 1902, refusé d'obéir
à un ordre de service à lui donné par son chef, la
colonel Barret, commandant le 19° régiment d'infan-
terie, délit prévu et puni par l'article 218 du Code
de justice militaire ».

ARTILLERIE COLONIALE. Le colonel Derbès est
nommé commandant de la défense de la place da
Dakar, point d'appui de la flotte.

Le Journal officiel publie les affectations, comme
sous-lieutenants, aux divers corps de l'infanterie colo-»
niale, de cent élèves-officiers de l'Ecole spéciale dtf.
Saint-Cyr récemment sortis dans cette arme.

MARINE

LA RENTRÉE DE l'école navale. La rentrée sut
le Borda aura lieu à Brest le 30 septembre pour leé,'
nouveaux élèves et le 1er octobre pour les anciens.

L'ouverture de l'année scolaire aura lieu le 2 oc<j
tobre. Les familles seront admises à bord à neuf
heures du matin. L'amiral Roustan, préfet maritime,
arrivera sur le Borda à neuf heures,trente et passer»
une inspection des élèves. A la fin de l'inspection/
l'abbé Benoit, aumônier du Borda, célébrera la messe
du Saint-Esprit dans la batterie. Après la visite du"

navire, les familles quitteront le bord à midi trente.
Les cours commenceront à une heure.

CHRONIQUE ÉLECTORALE

Electioa au conseil général y

Pas-de-Calais. Dimanche a eu lieu une élea;
tion au conseil général du Pas-de-Calais, pour I|$
canton de Calais-Sud-Est. £'

M. Edmond Basset, maire de Calais, candidat ré-
blleain, a obtenu 2,122 voix contre 1,770 à M. Sa-
lembier, collectiviste, 1,086 à M. Gallet, progres-
siste, et 470 à M. Staessen, socialiste.
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Il y a ballottage.

NOUVELLES DU JOUR

Une erreur de transmission télégraphique nous a
fait dire, hier, qu'on assurait à Valence que la date
choisie par le président de la République pour son

voyage était celle du 22 octobre.
C'est la date du dimanche 12 octobre qui sera très

probablement choisie; mais rien ne sera arrêté défi-
nitivement avant la fin de la semaine. Les détails
sur ce voyage ont été publiés un peu prématuré-
ment ils n'ont rien d'officiel, le programme étant
encore à l'étude.

On parle d'un déjeuner offert par la chambre de
commerce et d'un diner offert par la municipalité. Le

président de la République ne passerait qu'un jour à
Valence.

On sait que ce voyage présidentiel a été décidé à
l'occasion de la pose de la première pierre d'un nou-

veau pont sur le Rhône.
p

M. Ferdinand Brunetière
réplique,

dans le Journal
des Débats, à M. F. Buisson, qui lui demandait-do
« modifier les termes de sa supposition »; et voici
comment il pose le problème.

Nous sommes donc une société civile, et, dans ufl
immeuble acquis de nos deniers, il nous a plu d'in-
staller une école dont il nous plaît également, et au
nom de la « liberté de penser », que les maîtres, mu-
nis au surplus de tous les titres, brevets et diplômes
nécessaires, soient catholiques et même prêtres.

Je demande itérativement à M. F. Buisson
1° Ce qu'il voit là qui contrarie « la Déclaration des

droits de l'homme » ou qui lèse le droit de l'Etat?
2° A quel moment de l'opération il insinue sa dis-

tinction entre le « droit de la congrégation » et la
« droit du congréganiste », ou, s'il l'aime mieux, entra
le droit de l'employeur et celui de l'employé? 2

3° Et au nom de quel principe qui ne soit pas la vio-
lation de quelque liberté ou la mise à Vindex de quel-
que catégorie de citoyens, il me conteste le droit d'en-
seigner?

En post-scriplum, M. Ferdinand Brunetière, -»

pour répondre sans doute à une préoccupation que
traduisait l'autre jour M. Emile Cahen, directeur des
Archives Israélites, ajoute:

Je suis un peu étonné de lire dans quelques jouW
naux que la Ligue de la liberté d'enseignement aurait
exclu les israélites de son premier appel. Mais au con-
traire, nous avons écrit textuellement

« A tous ceux qui pensent comme nous (sur le droit
d'enseigner et sur la solidarité de toutes les libertés),libres penseurs, israélites, protestants, catholiques, nous
adressons le présent appel.

La première ligne de notre « Programme » insiste
également sur ce point que nos revendications sont
étrangères à toute distinction politique ou religieuse.

Et enfin, à l'endroit où nous parlons de la liberté de
rattacher, quand on le jugera bon, l'enseignement de la
morale à celui de la religion, nous avons eu soin d'useï
de cette formule « Les religions reconnues par l'Etat. ».

Le conseil d'arrondissement de Lyon, réuni hier
en séance ordinaire, a statué sur un vœu visant la
cas du colonel de Saint-Rémy et demandant la sup-
pression des conseils do guerre.

Après une vive discussion et des réserves faites

par M. Perret, conseiller de préfecture, le vœu a été

adopté par 7 voix contre 6.
Un vœu tendant au rejet de tout projet d'absorp-

tion, par la ville de Lyon, des communes subur-'
baines a été rejeté.

Le congrès annuel de la Ligne française de ren-
Y

seignement s'ouvrira, à Lyon, au théâtre des Ce- f
lestins, après-demain jeudi, sous la présidence da
M. Ferdinand Buisson, député de la Seine et prési-
dent de la ligue.

Le congrès de la Ligue de l'enseignement aura, ï

cette année, une importance exceptionnelle, tant en
•'

raison des sujets qui y seront traités que de la,
grande affluence des congressistes inscrits qui dé-
passent déjà -le chiffre de 2,200. La municipalité
lyonnaise va faire aux membres du congrès une

réception qui, à en juger par le programme, sera
fort brillante, et le comité lyonnais d'organisation a

préparé toute une série de têtes et d'excursions.
Parmi les principales questions qui seront soumi-

ses à l'examen du congrès figurent celles de l'abro» ¡
gation de la loi Falloux et de l'enseignement secon-
dairo, rapportée par M. Dessoye et dont sera saisie
la première commission, présidée par M. Robelin
celle des foyers du soldat, qui a été l'objet d'un très
intéressant rapport de M. Adrien Duvand, vice-pré- •
sident de la ligue et président de la commission des
œuvres militaires, et celles des mutualités fémini-
nes, de l'enseignement professionel et de la fédéra-
tion dans les œuvres post-scolaires.

M. Marc Mangini, fils de M. Félix Mangini, mem*
bre de la chambre de commerce, récemment décédé,
a été nommé maire de Saint-Pierre-la-Palud, ec
remplacement de son père.

Le nouveau maire avait été élu dimanche con<>
seiller municipal, par 240 voix sur 240 votants. -i-

LE BICENTENAIRE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
DE LYON

Les invités de la chambre de commerce de Lyos
ont fait hier une promenade sur le Rhône qu'ils ont

^descendu jusqu'à Valence. Là un banquet leur a été
offert à l'issue duquel de nombreux toasts ont été

portés
M. Isaac, président de la chambre de commerce

de Lyon, constate que l'excursion d'aujourd'hui
prouve qu'il y a encore de l'eau dans le Rhône et

que la navigation fluviale doit être utilisée; puis,
s'adressant aux représentants des ministres du
commerce et des colonies, il ajoute

Je regrette que les nécessités politiques n'aient pas
permis aux ministres d'accepter d invitation. Ils auraient
peut-être tiré certains profits de ce voyage comme
ministres, ils auraient pu profiter de l'exemple de
l'union des chambres de commerce françaises. Ils

regretteront de ne pas avoir effectué ce voyage, et
j'espère qu'ils n'attendront pas un autre centenaire
pour venir admirer la nombreuse Hotte du Rhône.

M. Isaac boit à l'union cordiale des présidents de?
chambres de commerce de France.

M. Boucher, député, remercie le président de soir,
accueil cordial et courtois, et le félicite de son élo'

quence il boit à la prospérité de la chambre de

commerce de Lyon.
Le président de la chambre de commerce de Va'

lence boit aux représentants des chambres de eonv

merce étrangères.
M. Carrière, président de la chambre de Montpel<-

lier, se fait applaudir en lisant une jolie poésie.
Le représentant du ministre du commerce assure

que son chef sera très heureux d'accepter l'invita»

-ion de la chambre de commerce de Lyon, à la pre*
mière-occasion. Il boit aux chambres de commerce

françaises.


